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Surveillance des lieux. 

En cas de délit grave, les gendarmes, les agents de 
police, etc., veillent spécialement à ce que l'état des 
lieux soit maintenu sans changement et à ce que pe1·
sonne ne touche au corps du délit, pièces à convic
tion, locai1x, traces, etc., jusqu'à l'arrivée de la jus
tice. (Loi sur la gendarmerie, Art. 7.) 

Si le crime a été commis dans une chambre, tous 
Jes accès, portes, etc., de cette chambre seront fer
més et, si possible, gardés par un planton. Si les 
locaux ne peuvent être fermés à clé, il seront, en 
tout cas, gardés par un planton. 

Si le crime a été commis dans un e maison isolée 
·OU en plein champ, l'accès des lieux sera défendu 
.au public sur un rayon d'au moin s 50 m. tout 
.autour. 
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Empreintes de doigts. 

Les empreintes de doigts (empreintes digit:i.les) 
sont souvent fort utiles pour l'enquête . Il ne faut 
donc rien négligei· pour ]#s conserver. Elles peuvent 
se tf'ouver sur tout 'objet à surface polie. La plupart 
ÜU temP.S elles sont presqu.tl invisibles à l'œil, r'est à 
un spécialiste à les chercher. L'agent de police, gen
cl(J,rme, etc., ne touchei·a donc aucun objet à surface 
polie 'qui se trouve sui· les lieux du crime et notam

ment pas les vitres cassees et 1tes clébi·is de· ces vitres. • ~ 

· Le côté extérieur des vitres fracturées de même 
que .les débris de verre, se trouv~nt exposés à la 
pluie seront protégés par de la toile cirée. 

Empreintes de pas. 

Il n'est généralement pas nécessaire de protéger 
spécialement les traces de pas se trouvant dans l'in
térieiir cl'ime maison, à moins qu'on ne puisse pas 
défendre l'ace.ès des lieux où se trouvent ces traces. 
Dans ce dernier cas, ·ori les protège en les couvrant 
avec des planchès qui elles-mêmes,· pour ne pas tou
cher l'empreinte, ·reposent sur deux ou trois traver
ses (lattes). 

En plein champ on protège les empreintes de 
pas en les recouvrant d'une caisse, d'un grand pot à 

fleurs, d'une planchette reposant sur deux traver
ses, etc. Par dessus le tout on met une toile cirée . 

• 
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Empreintes de pas dans la neige. 

Les empreintes de pas dans la neige seront proté
gées contre le dégel en les couvrant d'une caisse sur 
laqu elle on amasse un tas de neige. Plus la quantité 
je neige, couvrant la caisse, sera grande, plus l'em
preinte se conservera. S'il y a beaucoup d'empreintes 
du même individ u on choisira, après avoir pri s 
note de~l a direction des pas, lameilleure empreinte du 
pieq droit et la meilleure empreinte du pied gauche 
et on les coi1Servera de la façon décrite plus haut. 

Moulage des empreintes. 

Se fa it su r l'ordre du juge par un expert UJ appelé 
à cet eftet. Pour le cas où l'on n 'aurait aucune autre 
ressource, la façon de pratiquer est indiquée ici 
après à titre exceptionnel. 

Empreintes sui· terre dui'e, boue desséchée, etc. 

On préparera une solution alcooliqne et concentrée de 
gomme laque. Ce tte solution est appliquée sur l'em
preinte avec un pinceau doux. (Ne pas prendre trop de 
la solution !) Au bout de vingt minutes à une demi heure, 
l'empreinte est suffi samment durcie pour le moulage. 

Pour le moulage on fera un soigneux mélange d'eau et 
de plàtre de Paris (plàtre fin) ce mélange doit être tout 

('l) Professeur de police scientifique, Dr Reiss, à Lausknne. 

• 
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juste encore liquide. On aura soin d'ajouter, par petites 
quantités, et en remuant toujours le mélange, le plâtre 
â l'eau et non pas l'eau au plâtre. 

Avec une cuillère on remplira le creux de l'empreinte 
avec le mélange plâtré et on attendrà jusqu'â ce que le 

'plâtre ait fait prise. On couvre ensuite cette première 
couche de plâtre avec quelques morceaux de bois, des 
rameaux d'arbustes par exemple, et on y applique une 
seconde couche de plâtre pi-us forte' pour renforcer le 
moulage. Après une demi heure le moulage est assez 
résistant pour ètre enlevé. On nettoie le moulage, après 
séchage complet (2 à 3 jours), de la terre adhérente par 
un lavage sous un jet d'eau et avec une brosse . 

----,_ 
Empi·eintes dans des terrains peu résistants. 

, On s.e servira de la même méthode pour mouler les 
empreintes dans des terrains peù résistants ou dans du 
fumier ou du gravier, mais, cette fois , la gomme laque 
est appliquée aux parois de l'empreinte par frottement 
contre les poils durs d'un pinceau chargé de la solution 
laquée . 

Empi·ein~es dans la:_ neige. 

On remplira de plâtre de Paris bien sec un sac de 
mousseline et on saupoudre ensuite à travers les mailles 
du tissu, l'empreinte qu'on veut mouler. Le plâtre 
hygroscopique pompe avidement l'humidité contenue 
dans la neige, il fait prise et devient compact. On conso
lidera le moulage de la façon indiquée plus haut. 

Si possible on fera faire avant le moulage, une photogra
phîe de l'empreinte. Pour la photographie on placera â 
côté de l'empreinte un mètre divisé en millimètres . 

·, 



- 9-

Matériel à la disposition. 

Il serait utile que dans chaque justice de paix, 
poste de gendarmerie, etc., on ait à sa disposition 
du papier à décalquer pour relever des croquis, 
dessins, écritures, traces de sang, et de la toile cirée. 

Croquis. 

Les rapports ?agents et de gendarmes doivent 
être accompagnés d'un croquis descriptif fait sans 
prétention au dessin et à l'échelle, levé rapidement à 
la main sur les lieux. Ecrire les explications sur le 
dessin ou à côté, mais de manière qu'on puisse tout 
lire dans la même direction et sans déplacer la feui lie. 

Inventaire des objets en cas d'arrestation 
de plusieurs prévenus. 

En cas d'arrestation multiple, l'agent ou le gen
darme fait un bordereau de tout ce qu i est trouvé 
sur le même individu . Chaque objet est étiqueté 
avec la mention de la provenance. li faut mettre dans 
un sac ou dans un panier spécial tout ce qui a été 
trouvé sur la même personne. Faire bien attention 
de ne pas mélanger des objets saisis sur un prévenu 
avec ceux qui seraient saisis sur un autre. 
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On isolera chaque prévenu de ses complices dès 
son arrestation, afin qu'il ne puiss~nt pas s'entendre 
pour faire de fausses dépositions. Le plus sûr moyen 
d'obtenir l'isolement complet sera d'incarcérer cha
que inculpé dans une prison différente. 

Anthropométrie . 

Lorsque le juge décerne un mandat de dépôt, il 
requiert de la police de sûreté l'anthropométrie du 
prévenu, si celle-ci n'a pas. encore eu lieu. Il men
tionne cette opération au procès-verbal. 

Perquisitions. 

Lorsqu'on peut penser que les objets sont cachés 
dans le plancher ou derrière la paroi, il faut les 
frapper avec un marteau; le son révèlera les endroits 
creux. 

Les documents cacoés seront quelquefois appli
qués contre la tapisserie, derrière un morceau de 
même dessin qui les retient. E~aminer et tâter les 
renflements de la paroi. · 

Ne pas oublier d'examiner les papiers buvards lors 
des visites domiciliaires. 
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Arrestations. 

Il arrivera généralement que le prévenu, au mo
ment de son arrestation , demandera à l'agent laper
mission de ren trer dans sa chambre pour changer 
de vêtement ou pour prendre quelque chose qui lui 
est nécessaire ou bien de pouvoir aller aux cabinets. 

Si l'a~t, par discrétion, permet au prévenu de 
rester seul , celui-ci pourra en profiter pour sup 
primer les obj ets , (papiers, objets volés, outils, 
poisons, etc.) qui le compromettent, pour s'entendre 
avec d'autres personnes sur les dépositions à faire 
ou pour s'évader. Les preiives seront alors perdues 
pour l'enquête. 

Il est donc très important que les huissiers, gen
darmes et agents chargés d'une arrestation con
duisent le µlus rapidement possible le prévenu en 
géôle, et, en tont cas, qu'i ls ne le laissent aucun 
moment seul, même pour besoin urgent. S'il s'agit 
d'une femme, on la fera garde r à selles par une per
sonne de son sexe, qui la surveillera. Ne jamais 
laisser aller aucun prévenu aux 1 ieux d'aisance, mais 
faire apporter un va~e. 

Si des vêtements sont nécessaires au détenu , l'agent 
préviendra le juge qui les fera envoye r. 

L'agent qui conduit le prévenu en géôle doit veiller 
avec soin à ce que celui-c i ne laisse rien to1nber 
derrière lui. Il doit marcher coude à coude avec le 
détenu, en contact avec lui e t légèrement en arrière. 
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Faire immédiat rapport au juge sur tout ce qui 
s'est passé lors d·e ! 'arrestation. 

Dès l'arrivée à la prison, il sera souvent utile 
d'enlever au prévenu ses souliers pour les faire exa
miner par un expert. ... 

Autopsies . 

En cas d'autopsie juridique, Je Juge de paix doit 
avertir au plus tôt le Juge d'instruction qui avisera 
le Procureur général. 

Le Juge de paix s'entend avec le Juge d'instruction 
pour le choix des experts, la date et le lieu de l'au
topsie. 

On pratiquera l'autopsie de préférence dans un 
chef lieu. 

Ne pas autopsier dans la maison mortuaire. 
Dans les cas difficiles, il y aura avantage à désigner 

comme premier expert le professeur de médecine 
légale à !'Université de Lausanne, Dr Spengler, ou 
un spécialiste. 

La Commune fournira un local bien éclairé et suf
fisamment spacieux pour que la table d'autopsie et. 
celle pour le Greffier y trouvent aisément place. 

PRÉPARATIFS PO UR L'AUTOPSIE. 

Les instruments sont fournis par les médecir, 
Le Juge de paix surveillera les autres prépa

ratifs. 
Doivent être prêts à l'arrivée des experts: 
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1. Un plot de bois de 30 centimètres de longueur 
sur 12-15 centimètres de diamètre. Ce plot est des
tiné à êtrè placé sous la nuque du cadavre. \ 

2. De l'eau chaude dans un récipient de la conte
nance de 15-20 litres, un peu d'huile, deux seaux 
d'eau froide. 

3. Une grosse éponge. 
4. Le nécessaire pour lavage des mains (savon et 

linge). 
5. De la ficelle pour recoudre la peau du cadavre. 
Le Juge prendra avec lui la loi du 5décembre1837 

sur le service des officiers de santé en matière judi
ciaire (Réimpression des lois vaudoi~es , tome 2, 
page 111) et les instructions du 4 juil let 1862 sur les 
autopsies (Réimpression des lois, tome 4, 1862-1874, 
page 51 ). Il préparera les questions à poser aux 
experts. 

cc L'article 241 du tarif prescrit: cc Pour fournitures 
diverses et soins en cas de pansement d'un blessé ou 
d'autopsie, il peut être alloué une juste iudemnité. 

« Observation. Les frais d'inhumation sont à la 
charge des parents et , à ce défaut, des communes. )) 

Photographie du cadavre. Cheveu:x. 

Empreintes digitales. 

Le juge fera photographier (par la police de sû
reté) les blessures du cadavre avant l'autopsie. Il 
prélèvera, après l'autopsie du cadavre, · une mèche 
de cheveux. De même il prendra, s'il l'estime utile, 
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les empreintes de l'extrémité in térieure des doigts 
des deux mains du cadavre. Cette opération a lieu 
de la manière suivante: 

On recouvre une plaque de verre bien propre d'une 
rnuche très mince et aussi uniforme que possible 
d'encre d'imprimerie, au moyen d'un rouleau d'étoffe 
ou de caoutchouc, ou au moyen d'un tampun d'étoffe. 
(Au lieu d'encre d'imprimerie on peut aussi em
ployer l'encre grasse à tampons. Si elle est trop 
épaisse, la diluer dans une très petite quantité 
d'eau). -

On place l'extrémité de la face interne du doigt 
du sujet sur cette table noire, en n'exerçant sur ce 
doigt qu'une faible pression. 

On transporte ensui.te Je doigt ainsi noirci sur une 
feuille de papier blanc. L'impression est obtenue en 
appuyant légè1·ement sur le dos du doigt. Pour la 
llonne réussite, il ne faut prendre l'em preinte que 
d'un seul doigt à la fois. Si l'empreinte est épaissie 
parce qu'on a trop pesé, on recommencera l'expé
rience jusqu'à ce que les lignes du doigt soient bien 
nettes. Noter pour chaque empreinte de quel doigt 
et de quelle main il s'agit. 

Voir exemple à la dernière page. 

Communications au public et à la pr~sse. 

Il est interdit au personnel des offices de paix, aux 
agents, gendarmes et géoliers de donner des rensei
gnements sur le crime, les recherches, etc., à leurs 
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familles, au public et à la presse, ces renseignements 
pouvant gravement entraver le succès de l'enquête 
et la procédure pénal e prescrivant que l'enquête 

demeure secrète à peine d'amende pouvant aller 
jusqu'à 300 fr. 

C'est au juge à savoir quelle s communications 

pe.uvent être adressées à la presse. 

Le Juge d'lnstniction du canton de Vaud, 

BLAN CHOD . 

4 juillet 1.906. 



ÜUVRAGES UTILES A CONSULTER : 

Manuel /'ratiyue d'in~lrllction jwlicfo.i,.e à l'usage des juges 

d'instruction , des agents de police, gendarmes, etc., 

par Dr Hans Gross. - Paris, Marchal et Billard, 1899, 

2 volumes. 

Manuel du portt·ait parlé ù l'usage cle la police, par D•· Reiss. 

- Lausanne, Sack, éditeur. 

La photogmphie jucl-iciafre , par D1· Reiss. - Paris, Mendel, 

éditeur. 

Toutes remarr1ues ayant pour but de compléter utilement les 

directions qui précèdent devront être adressées au .Juge 

d 'Instruction à Lausanne .. 

1 · 
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